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Description du programme
Le programme pilote du Programme de développement économique des arts (PDEA) 
offre un soutien économique aux artistes professionnels des Territoires du Nord-Ouest 
(TNO) et aux organisations artistiques professionnelles des TNO qui travaillent avec 
des artistes des TNO, afin de développer un nouvel inventaire de produits à des fins 
commerciales ou d’exporter leurs produits vers de nouveaux publics. 

Le PDEA est conçu pour :

•	 Soutenir la croissance et la viabilité du secteur ténois de l’économie des arts;

•	 Renforcer les compétences et l’expérience des organisations artistiques et des 
artistes professionnels des TNO;

•	 Encourager l’exportation de l’art ténois.

Ce programme est administré conformément aux exigences du Programme d’appui aux 
entrepreneurs et au développement économique (PAEDE). Les formulaires de demande, 
les lignes directrices, et toute autre information pertinente se trouvent ci-dessous.

https://www.iti.gov.nt.ca/sites/iti/files/SEED_Policy_2022.pdf
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Admissibilité
Les demandeurs doivent répondre à toutes les exigences d’admissibilité du PAEDE. Les 
demandeurs doivent être en règle avec le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest et 
résider aux TNO.

Pour être admissibles, les artistes professionnels doivent : 

• Fournir une preuve de résidence aux TNO;

• Pouvoir justifier d’une expérience de création artistique à des fins commerciales
ou économiques, telles que des ventes en ligne ou en personne, des spectacles
lors d’un événement public, des publications antérieures, des enregistrements
antérieurs, etc.

Pour être admissibles, les organisations artistiques professionnelles doivent fournir les 
documents suivants :

• Certificat de conformité ou d’attestation du Registre des sociétés des TNO;

• Licence d’exploitation actuelle;

• Assurance responsabilité civile générale offrant une couverture d’au moins deux
millions de dollars.
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Allocation des fonds
Les demandes seront acceptées et évaluées par l’intermédiaire des bureaux régionaux 
du MITI. 

Les demandes seront évaluées selon le principe du premier arrivé, premier évalué, et les 
propositions admissibles recevront un financement jusqu’à ce que le budget total soit 
épuisé. Les demandes ne seront pas acceptées après le 15 février 2024. Le financement 
sera réparti équitablement entre les régions ténoises autant que possible.

La priorité sera accordée aux propositions qui démontrent l’intention de maintenir le plus 
possible le financement et l’emploi dans la collectivité locale. La priorité sera également 
accordée aux demandes qui proposent des approches innovantes pour développer de 
nouveaux inventaires de produits artistiques et exporter des produits vers de nouveaux 
publics.

L’examen des demandes ne tient pas compte de la capacité d’une proposition à perturber 
le marché.

Prescriptions relatives aux capitaux propres

Pour que leur projet soit considéré, les demandeurs doivent normalement fournir la 
proportion de capitaux propres minimale suivante : 

a.	 30 % dans les collectivités de niveau 1;

b.	 20 % dans les collectivités de niveau 2.

https://www.iti.gov.nt.ca/fr/bureaux-r%C3%A9gionaux
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Coûts admissibles
Les demandeurs admissibles peuvent faire une demande au titre de plusieurs volets de 
financement à la fois pour les activités admissibles du 1er avril 2023 au 31 mars 2024 :

1.	 Les artistes professionnels des TNO qui font de l’art à des fins commerciales peuvent 
demander jusqu’à 5 000 $, pour l’inventaire de nouveaux produits (y compris, mais 
sans s’y limiter, les documents imprimés, les livres, l’enregistrement de la musique 
pour en faire un fichier numérique, etc.) destinés à l’exportation commerciale vers 
de nouveaux publics, aux TNO ou en dehors. Ce programme ne peut pas être utilisé 
pour financer l’achat de matériaux bruts.

2.	 Les artistes professionnels ou les organisations artistiques professionnelles des TNO 
qui travaillent avec des artistes ténois peuvent demander jusqu’à 25 000 $ pour :

a.	 participer à des foires commerciales ou à des occasions d’affaires, aux TNO ou 
en dehors, afin d’expédier, d’exposer et de vendre des articles;

b.	 réaliser des activités dans le cadre de tournées liées à des musiciens, des 
auteurs, des danseurs, des artistes de théâtre ou des tournées de familiarisation 
qui ont lieu aux TNO dans le but de mettre en valeur les artistes ténois en vue de 
futures possibilités d’exportation;

c.	 développer une plateforme de commerce électronique qui exporte les produits 
artistiques des TNO vers de nouveaux publics.

3.	 Une aide peut être fournie aux organisations artistiques professionnelles des TNO 
pour améliorer l’accès à des séances de développement professionnel pour les 
artistes, ou pour la prestation de telles séances, jusqu’à concurrence de 10 000 $.

Demande de financement
1.	 Remplissez le formulaire de demande et joignez tous les documents requis.

2.	 Soumettez le formulaire de demande dûment rempli à votre bureau régional.

https://www.iti.gov.nt.ca/fr/bureaux-r%C3%A9gionaux
https://www.iti.gov.nt.ca/sites/iti/files/SEED_Application_Form.pdf
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Appels
Les demandeurs peuvent faire appel d’une décision de l’autorité approbatrice conformément 
au paragraphe 9(9) de la PAEDE :

a.	 Si le demandeur est insatisfait de la décision de l’autorité approbatrice quant au 
montant de la contribution offerte, le cas échéant, il peut en faire appel auprès du 
sous-ministre adjoint, ou du sous-ministre dans le cas où l’autorité approbatrice était 
le sous-ministre adjoint.

b.	 Les appels doivent être présentés par écrit et reçus par le sous-ministre adjoint, ou  
par le sous-ministre si l’autorité approbatrice était le sous-ministre adjoint, dans les 
trente (30) jours suivant la date où le demandeur a pris connaissance de la décision.

c.	 L’autorité chargée d’instruire l’appel peut confirmer, modifier ou annuler la décision si, 
de son avis :

i.	 le demandeur a obtenu de nouveaux renseignements ayant une incidence 
importante entre la date où la demande remplie et signée a été transmise à 
l’autorité approbatrice et celle où l’autorité approbatrice l’a étudiée;

ii.	 la présente politique n’a pas été appliquée adéquatement et équitablement.
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Le MITI se réserve le droit de modifier à tout moment les présentes lignes directrices, y compris 
la liste des demandeurs et des dépenses admissibles et non admissibles.

Nous joindre
Pour obtenir tous les détails du programme et savoir comment déposer une demande, 
consultez le www.iti.gov.nt.ca/fr/services/programme-pilote-de-développement-
économique-des-arts ou contactez votre bureau régional du MITI. 

Yvonne Dimaano 
Gestionnaire du commerce et des investissements

Courriel : Yvonne_Dimaano@gov.nt.ca

Dalia Bakhoum  
Gestionnaire du commerce et des investissements

Courriel : Dalia_Bakhoum@gov.nt.ca

Kathy Lepine  
Gestionnaire du commerce et des investissements

Courriel : Kathy_Lepine@gov.nt.ca

Edwin Jose  
Gestionnaire du commerce et des investissements

Courriel : Edwin_Jose@gov.nt.ca

Craig Walter  
Gestionnaire du commerce et des investissements

Courriel : Craig_Walter@gov.nt.ca

Johanna Tiemessen  
Gestionnaire des programmes d’art et de 

l’économie traditionnelle

Courriel : Johanna_Tiemessen@gov.nt.ca 

Kayla Cooper   
Agente des programmes d’art

Courriel : Kayla_Cooper@gov.nt.ca 

Beaufort-Delta

Slave Nord

Slave Sud

Dehcho

Sahtú

Administration centrale

https://www.iti.gov.nt.ca/fr/bureaux-r%C3%A9gionaux
https://www.iti.gov.nt.ca/fr/services/programme-de-d%C3%A9veloppement-%C3%A9conomique-des-arts
https://www.iti.gov.nt.ca/fr/services/programme-de-d%C3%A9veloppement-%C3%A9conomique-des-arts
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